
 Bénéfices  

 
 
 

Bénéfices d’épreuves  
 
Le bénéfice est la conservation d’une note égale ou supérieure à 10 sur 20 obtenue à une épreuve ou 
unité lors d’une session antérieure. 
 
La durée de validité d’un bénéfice d’épreuve ou d’unité est de cinq ans à compter de la date d’obtention 
de la note égale ou supérieure à 10.  
 

 
Important : tout candidat renonçant à la conservation partielle ou totale de ses bénéfices de notes devra 
renseigner et joindre à sa confirmation d’inscription l’annexe 3 : « Demande de non conservation de 
bénéfices». 

 


